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Vu l'avis du tribunal administratif,  
Après la délibération du conseil des ministres.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont supprimés les établissements des œuvres universitaires suivants :  
- le foyer universitaire Ibn Rochd Tunis, 
- le foyer universitaire Ibn Charaf Ariana,  
- le foyer universitaire Balkis El Menzah 7.  
Art. 2 - Les agents comptables des établissements supprimés sont chargés de la liquidation de leur patrimoine.  
Le ministre des finances donnera les instructions relatives aux procédures de la liquidation desdits 

établissements dont les biens et les obligations seront transmis selon le tableau suivant : 
 

Etablissement supprimé Etablissement auquel les biens et les obligations seront 
transmis 

Le foyer universitaire Ibn Rochd Tunis Foyer universitaire rue de Mulhouse, Tunis 
Le foyer universitaire Ibn Charaf Ariana Foyer universitaire Thameur, Ariana 
Le foyer universitaire Balkis El Menzah 7 Foyer universitaire Chawki, El Menzah VII 

 
 Art. 3 - Le ministre de l'enseignement supérieur et de 

la recherche scientifique et la ministre des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret gouvernemental qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 28 avril 2017.  Pour Contreseing La ministre des finances Lamia Boujnah Zribi Le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique Slim Khalbous 

Le Chef du Gouvernement Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES  
ET DE LA PECHE 

 
Arrêté  du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche  du 2 
mai 2017, fixant la liste des variétés végétales  
inscrites au catalogue officiel des variétés 
végétales pour l’année 2016. 

Le ministre de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche, 

Vu la constitution, 
Vu la loi n° 99-42 du 10 mai 1999, relative aux 

semences, plants et obtentions végétales, telle que 
modifiée par la loi n° 2000-66 du 3 juillet 2000, 

Vu le décret n° 2000-102 du 18 janvier 2000, fixant la composition et les modalités de fonctionnement de la commission technique des semences, plants et obtentions  végétales, tel que modifié par les textes subséquents dont le dernier en date le décret n° 2007-403 du 26 février 2007,  
Vu le décret n° 2000-1282 du 13 juin 2000, fixant la forme du catalogue officiel, les procédures d’inscription des variétés végétales et les conditions d’inscription des semences et plants obtenus récemment  sur la liste d’attente et notamment son article 6, 
Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 2016, portant nomination du chef du gouvernement  et de ses membres, 
Vu l’avis de la commission technique des semences, plants et obtentions végétales du 15 décembre 2016, 
Vu le rapport de l’autorité compétente pour l’année 2016. 
Arrête : 
Article premier - La liste des variétés inscrites au catalogue  officiel des variétés végétales  pour l’année 2016, est fixée conformément à la liste annexée au présent arrêté. 
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 2 mai 2017. 

Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
 Samir Attaieb 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 


